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Question de Sophie R. à Onex: «J’ha-
bite un immeuble à loyers libres. Il a été
acheté par une Fondation Immobilière
de Droit Public. La régie me dit que je 
dois signer un nouveau bail de type 
HBM. Est-ce vrai? Puis-je refuser?»
La Loi genevoise pour la construction de 
logements d’utilité publique (LUP) a pour 
objectif de constituer un parc de logements
d’utilité publique de 20% de l’ensemble du
parc locatif du canton de Genève. Actuelle-
ment, on est loin de cet objectif, puisque les
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logements LUP dépassent à peine 10% du 
total. Pour atteindre cet objectif, la Loi pré-
voit non seulement la construction de loge-
ments neufs, mais aussi l’acquisition d’im-
meubles existants pour les faire passer sous
le régime LUP.

Un logement est d’utilité publique s’il est
locatif et si un taux d’effort et un taux d’oc-
cupation sont appliqués, pour autant qu’il 
soit détenu par l’État, une fondation immo-
bilière de droit public (FIDP), une com-
mune ou un organisme sans but lucratif. En
d’autres termes, les revenus du locataire ne
doivent pas être trop élevés et l’apparte-
ment ne doit pas non plus être sous-occupé.

En cas d’acquisition d’immeuble, la Loi
prévoit d’abord expressément que les baux
des locataires en place ne peuvent pas être
résiliés en raison du changement de statut 
de l’immeuble. De plus, les locataires en 
place doivent pouvoir choisir entre con-
clure un nouveau bail HBM ou conserver 
leur ancien bail à loyer libre. Les articles 3 
LUP et 18 du Règlement précisent même 
que les règles HBM ne s’appliquent qu’aux
locataires qui en font la demande écrite. À 
défaut, leur bail perdure sans changement.

Actuellement, il n’y a que des inconvé-
nients à demander à passer sous le régime 
HBM. En effet, les loyers ne sont pas baissés
car l’État ne verse aucune subvention aux 
FIDP pour ce faire, de sorte que les anciens
loyers libres demeurent inchangés. Sou-
vent, il s’agit de vieux immeubles avec des 
loyers raisonnables. D’autre part, en optant
pour le système HBM, le locataire subirait 
des contraintes en matière de revenu et de
taux d’occupation, pouvant entraîner le 
paiement de surtaxe en plus du loyer, voire
la résiliation du bail.

Le cas de notre lectrice n’est pas isolé.
Les FIDP et leurs régies ont tendance à vou-
loir imposer à tous les locataires des nou-
veaux baux HBM, sans leur laisser le choix
et surtout sans leur expliquer les avantages
(aucuns) et les inconvénients (nombreux) à
opter pour le système HBM.

L’ASLOCA a récemment interpellé l’Of-
fice cantonal du logement et de la planifica-
tion foncière sur ce problème. Il lui a ré-
pondu vouloir être attentif à ce que la loi 
soit respectée par les Fondations.
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Le Grand Conseil du canton de Genève
vient de décider, après près de deux ans
de travaux parlementaires, de ne rien
changer à la politique du logement menée
à Genève. Plus précisément, il s’agissait
de déterminer s’il convenait de modifier,
ou non, les proportions des différentes
typologies de logements qui doivent être
respectées en zone de développement,
soit la zone dans laquelle sont réalisés
la grande majorité des logements à Ge-
nève.

C’est en 2007, dans le cadre de l’ac-
cord sur le logement conclu sous l’égide
du conseiller d’État Mark Muller, que
l’art. 4A LGZD (Loi générale sur les zones
de développement), qui définit ces pro-
portions, a été adopté. Cette disposition
avait une durée de validité de dix ans,
venant ainsi à échéance en 2017.

L’écho des lois

Logement: le Grand 
Conseil a tranché

Bien que cette disposition ait fait ses
preuves, le Conseil d’État a proposé de
modifier cette disposition en prévoyant
de nouvelles exigences, soit en particulier
l’obligation de réaliser, outre un tiers de
LUP (logements d’utilité publique)
comme jusqu’à présent, également un
tiers de logements locatifs dits «libres»,
soit non subventionnés. Il n’aurait dès
lors plus été possible que de réaliser au
maximum un tiers de logement en PPE
(propriété par étage). 

Théoriquement, il était permis, jusqu’à
présent, de réaliser jusqu’à 75% de loge-
ments en PPE. Dans les faits, seuls 30% ont
été réalisés en moyenne, car certains ac-
teurs, tels les collectivités publiques ou les
propriétaires institutionnels, réalisent
souvent 100% de logements locatifs. Il est
dès lors permis de s’interroger sur la perti-
nence du projet de loi du Conseil d’État au
regard de l’une des principales caractéris-
tiques du marché du logement genevois
qui ne compte que 18% de propriétaires,
alors que la moyenne nationale est de près
de 40%, qui est elle-même très faible en
comparaison internationale. La demande

d’appartements en PPE est pourtant ex-
trêmement élevée à Genève, puisqu’il y a
souvent plus de 10 candidats pour un seul
logement. Cette proposition a toutefois
été refusée par le parlement.

L’ASLOCA avait également tenté de
saisir cette opportunité pour déposer une
initiative populaire. Le Tribunal fédéral
(TF)  a toutefois considéré que les exigen-
ces en termes de logements sociaux et
locatifs étaient tellement excessives qu’el-
les constituaient une atteinte inadmissi-
ble à la garantie de la propriété. Le TF l’a
donc totalement invalidée.

L’examen du parc de logements per-
met de constater que Genève dispose, en
tenant compte des LUP, des logements
subventionnés et ceux détenus par des
entités publiques et des coopératives,
d’un socle de logement à caractère social
qui excède largement les 20%.

Au vu des considérations qui précè-
dent, on peut douter que cette disposi-
tion permette de répondre aux besoins
de l’ensemble des habitants du canton.
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